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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Affaires généraks, du
Règlement et de la COlnptabilité a consacré ~l
J'examen de la P1'oposition de modification du
règlement, déposée par 1-.1.\1. Desmarets ct
De Deckcr, ses réunions des 21 mai, 17 juin,
r~r juiHet, 16 juillet, 14 ocrobrc,16 octobre,

22 octobre et 6 novembre 1986 (11.

L'un des auteurs de la proposition de \l1ndi-
fication indique que celle-ci tend ~\ améliorer
la stabilité des traV:1UX de notre Jsscmbléc, unc
fois que ceux-ci ont été entamés ct gue l'ordre
du jour a été Jpprollvé.

Après l'approbation ,de l'ordre du jour,
celui-ci peut être modifié, mais il ne pourra
plus l'être qu'aux conditiolls restrictives dLl
nouveau texte proposé pour J'article 23, § 7.

Votre commission a consacré l'essentieJ de
ses discussions à cc problèmc; au cours de ces
débats, d'autres qucstions y ont été jointes
(création d'une conférence des présidents, amé-
nagement de la compétence du bun:Ju, place
des interpel!ations dans le déroulement des
séances publiques et réunions du Conseil en
commission plénière, vote des motions déposées
après les interpellations, suppression des ques-
tions orales urgentes et aménagernent corréh-
tif du régime des question:; d'actualité).

Votre commission, en effct, à la suite de
plusieurs contacts entre les présidents des grou-
pes poli,tiques (qui ont tous participé l ces dis-
cussions), a été unanime pour décider que les
questions examinées formaient Ull enscmbJc qui
devait être l'objet de décisions concertées et
simultanées du Cons.eil; les modifications pro-
posées aux articles 2ger 6 'l, en revanche, lui
ont paru pouvoir sans incdnvénicnr être repor-
tées à un examen ultéricur.

La discussion 'Sur la modification de l'ordre
du jour des séances publiques, postérieurement
à l'approbation de cet ordre du jour, a conduit
à l'examen de 1a question de savoir s'il ne con-
venait pas de mieux associer Jcs chefs de grou-
pe à la préparation de l'ordre du jour de nos
séances publiques; ainsi est apparue l'idé.e de
créer, à la place de l'actuel hureau élargi, une
véritable conférence des présidents, inspirée de
celle qu'a prévue le règle~nent appliqué à 1:1
Chambre des représentants.

(1) Ont participé aux tr;W;ll1X de la commission;

MM. Defosset (président), Anselme, A.. Antoine,
Biefnnt, Busquin, Collignon, De Deekcr, Degroeve,
Desmarets, réaux, Guillaume, Henry, Klein, Lagasse,
Lagneau, J. Michel, Perdieu (en remplacement de
M. Dehousse), Tilquin, Tomas, Petitjean et le Hardy de
Beaulieu (corapponeurs).

Assistait aux réunions:
M. Clerfayt.
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Lê souci de mieux régler le déï()Ulement des
séances publiques du Con~;ejl a enfin amené LI
commission ~1 chercher ~1 améliorer l'organisa-
tion des s~anGCs consacrées aux interpellation;;
et h bire en sorte qL1C]es vutes sur les motions
déposées en conclusion des interpeJhr:ons puis-
sent avoir lieu Ù une date aussi rapprochée que
possible de~; débats dont ces motions sont
Issues.

Votre connnission a, par aillcurs, voulu al1é-
gel' les procédures ïégJant \cs questions orales:
elle vous propose de supprimer les questions
urgentes ct dl' prévoir que les questions d'actua-
lité auront lieu en tout cas avant les votes.

Modification de l'ordre des travaux
an cours de la séance publique

(Article 23, § 6, du règJcmcm)

L'un des auteurs de la proposition souligne
qu'il s'agit d'alnéliorer lL déroulernent des tra-
vaux du Conseil en séance pubiique : ::i l'expé-
rience, iI est apparu n~cessaire Je stabiliser les
traV:lliX un,: fois que l'ordre du jour a été
adopté.

C'est au IllODlen! de l'approbation de cet
ordre du jO:lf que L:~ qucstions de procédure
devront être posées. Une fois cette approbation
acquise, il faut éviter qu'ulle fraction dl' l'Js~
semblée puisse remettre en Clw;e la décision
prise à cet égard.

Cl:S justifications sont critiquées par l'au-
teur d'un amendeinellt (dne. 37 .. nU 3) qui, par-

lant au nom du groupe socÙliste, reproche à la
n1:ljorité de vouloir se donner un règlemcnt
pOLIr améliorer son propre confort, et ceci en
dépit de S~l fragilité. La modificuion proposée,
dit-il, pourra con\'enir un jour à une autre
majoritL'; Je groupe PS cependant reste attaché
au règlement actuel, qui J été accepté par tous:
il faut éviter de modifier unilatéralement les
règh.'s du jeu.

On a in...'oqué les réformes décidées dans
d'autres assemblées mais ~1la Chambre, le règle-
m<.:nt prévoit qu'un tiers des membres peut
demander la 1llodificHion de J'ordre dcs tra..
vaux: J'amendcmcnt déposé par le groupe
socialiste s'inspire de cette règIe ainsi d'ailleurs
que l'amendement déposé par 1\1. Clerfayt
(doc. 37 - n" 2).

L~ règle prévoyant qu'un tiers des membres
composant LIne assemblée peut proposer .Ja
modificarion de l'ordre ,des travaux est un pa-
rapet destiné à protéger les droits de la mino-
rité. Il faut aussi é\riter une interférence avec
J'action de l'Exécutif.

Notre assemblée ne se réunit pas chaque
semaine mais une ou deux fois par mois: il



èst donc norillai que ses tra'l,lUX soient rép-1és
scion des procédures spécifiqucs. Il faut s'-;m-
haitcr que cette spécificité ct l'originalité de
notre Conseil sDÎent rl1aintcnucs.

Pour les pal,tis:ws de la nwdification propo-
sée) en rc,/anche, il est important de m!eu;{
rég1cr le déroulement des s~anccs pub]iqucs; Je
Conseil doit cesser de tr~lvailh:" lbns U;1C am-
biance d'improvisatiqn ct, pour que les mem-
bres r1Jîs~~ent mieux pn'~p,lrc le,'; séances, i1s d:~,i-
vent pouvoir compter Sll, un déroulcw::nt
nonna! des tr::n'aux. Chacun pourra ainsi repé-
rer les {( moments chauds \) "de b journée

~
et

s'organiser en conséquenc~. L'opposition duit
pouvoir s'exnrimer nuis S,1n5 ;noir le droit de
h1oql1:..~r les trav:lux, Dans cet ordre J'idées) il
împo;'tc d':rc'oir :\ J'esprit notar:lrncnt le cas des
membres du gouvernement natiOJul, que JcUiS
rcspol1sabiJités peuvcnt appeler à se déphcer :\
J'étranger: peut-on admettre, p:1f exemple, que
notre ministre de 13 Ddense siégeant d,l11s lInc
instance de l'OTA J\~ doive être..: rappelé d'ur-
gence pour un votl,' s~lrprise dans nO'Crc
Consei] ?

Certains invoqucnt le d'glcrnent de 1:1
Ch<lrnbre, d'::1lltrcs ont suggén: que ]a manière
de tr2v;1i11cr du CUl1:;ei1 rél!,ion:J \val1on (CR\'?)
reticnne d:n"Jl1Llge notre <1ttention puisqu'il y
a un narallélisme d:111Snos activités respectives
et dJ)~s Jes périodicit(:s des réuniolls : c1êe sujet,
18. C01l1jniSSlOn a noté qu'une proposition de
réforme comparJ-ble ;1 ce11e dont e11e est saisie
a été vn:scntéc ,lU CR\'V. ;\ cc point de vue,
l'orini~n est é!~~isequ'il faut souh:1iter qu'ulle
COn\Trgencc existe entre notre règlement et
celui d~l CRW.

Qui pourra proposer h 'l10c1ification de
l'ordre des tr,lV:!llX au cours de 1:1sz:',~nce ? A 1:1
Chambre, un tiers des l11emhïeS peuvcnt pn:n-
dre cette initiative; b m()difi'..~atj()ll prop.;)séc
ici ne permettn plus 2t J'opposition de propD-
ser cette lllodificninn ",10fS qU'l'lle a cc droi:
:1 l'heure actue11e.

La modification envisagée ne concerne pas
la procédure d'apDroh:lti0n de l'ordre des trJ.~
vaux au déhu: de 1a séance (§ 6 de ]',nticle L1) :
;\ cc 1110]1:;:-nr, chacun peuthire v;lloir son
point de Vl1C, y compris les port;:-paro1c de
l'opposition.

Les avis ont divergé essentiellement sur Il'
nombre de membres du COTIsél nécessaire
POUf prot1oser L1 modification de J'ordre du
Jour ainsi' que :mr le drai'!: pour 1'Exécutif de
demander cette modification.

Les adversaire du texte font va!oir que
depuis Je début de la législature acrnelle, trois
Olt e..luatrc votes seulement ont été émis à la
dem~nde de l'opposition. Verrouil1er la séance
publique, c'est aussi empêcher l'assemblée de

tenir compte d'un é1ément nouveau, comme la
portée donnée à un :~vis du Conseil d'Etat, par
cxempJc.

Le droit pour un tiers des memhres de pro-
poser un changement de l'ordre du jour est
c01JlparahJe au droit pour la même fraction du
Cons,cil de demander au président de consulter
le Consei1 d'Etat. l! a été un moment envisagé
par b comrnission d'accepter cette formule.

la comparaison avec la Chambre, répli-
que-l'-on, n'est pas pertinente pour un aspect
irnpol'tJl1t des choses: au Conseil, la modifi-
cation des travaux all cours de la séance risque
d'cntr:l1ner des conséquences graves puisqu'une
décision pellt être reportée d'un mo.is. Telle
n'cst 1)~lSdu tout LI situation à la Chambre,
qui sc' 1'Ùllljt Pl-esque toutes les semaines et plu-
sieurs jours -chaque semaine: le report d'un
l'ote ne ret:Hde alo~~sla décision que de quel-
ques j'Jurs. Cette différence explique pourquoi
la règle (':n vigueur à la Chambre (appui d'un
ticr~)des membres) ne se justifie pas chez nous.

L'un des anteurs de 1a proposition a néan-
moins, dans un esprit de conciliation, déclaré
qu'à titre personne1, il pourrait accepter 1a règle
du tiers en échange de l'instauration d'un pai-
rage oh1igatoire entre Inajorité et opposition
(notamment pour les ministres retenus en mis-
si_on à l'étL111ger). Cene intervention a amené,
de ]a part d'un autre membre, une remarque
rappelant que J'introduction du vote par pro-
cUr:1tion <wait été dans Je passé envis3gée par la
commlS'SlOJl.

Les partisJns de ]a proposition ont souligné
ql]C le projet d'ordre duiour est élaboré en pré-
sence des chefs de groupe (voir le point ci-
après) et dans un esorit de consensus. Après
s~n approbation :lU .début de la séance, cet
ordre du jour constitue en qudque sorte la loi
des parties et proposer de .]a modifier à nou-
veau peut s'analyser Je 'Plus souvent comme une
manœuvre de l'opposition pour démontrer, par
lm vote de procédure, que la majorité n'est pas
en nombre. De tels incidents n'ont d'autre effet
que celui de discn'~,diter notre assemblée.

Comment l'opposition pourra-t-e11e alors
s'eX1)rimeï? En faisant inscrire à l'ordre des
tr,l\'~llX 1es interp~'-!1ations qu'elle souhaitera
dbrdopper. A cet (l'g:u-d, la commission a sou-
haité revoirb place réservée à celles-ci en
séance publique (voir ci-après la proposition de
rdonne ~~c1()ptée p:~r 1:1 commission pour les
artic1cs 25, § 4, et 59).

En conc!usion de,,, discussions sur ce problè-
me, un représentant du groupe socialiste a
confirmé l'opposition de son grüupe, en signa-
bnt que, tenant compte des autres propositions
de réforme acceptées conjointement par la com-
mission, il y ;:lVait <,accord pour être en dés ac-
Lord )}.
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Par 8 voix contre 6, les amendements (doc.
37 - n"' 2 et 3) déposés par M. Clerfayt et par
MM. Biefnot et Defosset ont été rejetés. Le
texte du nouvel article 23, § 6 (tel qu'il est
reproduit en annexe) a été 8.dopté par la même
majorité, qui a inséré dans ce texte un amen-
dement de M. Desmarets qui complétait le pre~
111ier alinéa de ce paragraphe par la phrase:
« ... ou par un vote émis suite au dépôt d'une
motion appuyée par la majorité des membres
du Conseil».

En seconde lecture, la commission a modifié
le début du texte « l'ordre des travaux...» en
ajoutant les mots « au cours d'une journée». Tl
a été fait remarquer en effet que lorsque plu-
sieurs séances sc tiennent Je même jour, i] est
fréquent qu'un seul ordre du jour en règle le
déroulement. Dans tous 1es cas, la modification
ultérieure de cet ordre du jour ne peut être
proposée qu'aux conditions prévues par le § 6.

Les dispositions nouvelles insérées aux
§§ 1" et 2 du même article font l'objet de
l'exposé ci-après.

Création d'une conférence des présidents
(Articles 5, 5bis et 23 §§ 1" et 2)

Le débat sur ]a modification de l'ordre des
travaux en cours de séance a rendu la commis-
sion attentive au problème de la préparation
et de J'élaboration de cet ordre du jour.

Le rôle important joué à ce point de vue
par les chefs des groupes politiques a été recon-
nu par tous et la commissinn a estimé qu'une
réforme complémentaire de l'article 23 s'im-
posait pour y instaurer, à la place de l'actuel
bureau élargi, une véritable conférence des
présidents.

Cette modification met en évidence que les
présidents des groupes (ou ]e suppléant qu'ils
désignent à cet effet) auront désormais voix
délibérative dans l'instance nouvelle alors que
le règlement actuel dit que les chefs de groupe
« peuvent être invités à assister à ces réunions ,),
formule qui traduit qu'un rÔle purement con-
sultatif leur est seulement laissé.

Comme à la Chambre, deux organes aux
compétences bien distinctes seront appelés à
coexister: le bureau et la conférence des prési-
dents.

La parricipation des chefs de groupe à l'éb-
boration de l'ordre du jour des séances pub]i-
ques est assurément de nature à éviter au maxi-
mum les incompréhensions et des incidents inu-
tiles, notamment au moment oÙ s'ouvre la séan-
ce publique. Dans le même sens, l'expérience
des méthodes de travail appliquées au CRW a
été invoquée.
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La prés-cnce, avec voix délibérative, des
chefs de groupe pourrait, le cas échéant, amc-
ner des votes à parité de voix: pour éviter cet
inconvénient, la commission a prévu que le pré-
sident du Conseil aurait alors voix prépondé-
rante.

Par amendements, M. Lagasse a proposé de
coordonner la révision de l'article 23, §§ 1"
et 2, avec le texte de l'article 5.

Celui-ci dispose en effet que « ]e bureau pré-
pare les séances du Conseil et propose l'ordr.c
du jour Il, texte qui peut être rapproché des
§§ 1" et 5 de l'article 23.

La commission a donc décidé de fixer à l'ar-
ticle 5 la composition et les attributions de la
conférence des présidents ct de prévoir, à l'ar-
ticle 23, §§ l"~ret 2, son mode de convocation
et la possibilité, pour les présidents de commis-
sion, d'y être entendus.

Des modifications terminoIogiques corréla-
tives ont aussi été adoptées pour indiquer, aux
différents articles du règlement, si la compéten-
ce prévue revient au bureau (au sens de l'arti-
cle 2 du règlemcnt) ou à la conférence des pré-
sidents. "

De même a été adapté l'intitulé du chapi-
tre II du titre premier du règlement, qui devient
«du bureau définitif et de la conférence des
présidents )\.

Le bureau conserve la plénitude de ses res-
ponsJbilirés en matière de gestion et notam-
ment à l'égard du personnel du conseil: c'est
la raison pour ]aguelle le dernier alinéa de ]'an-
cien article 5 a été disjoint pour former un nou-
vel article 5bis.

En ce qui concerne les relations internatio-
nales du Conseil et la politique de relations
publiques de notre assemblée, la commission
estime que les méthodes de travail actuellement
en usage donnent satisfaction et qu'une modifi-
cation des textes n'est pas souhaitable à ce pro-
pos.

Place des interpellations dans le déroulement
de la séance publique

et procédure de la commission plénière
(Articles 25, § 4, et 59, §§ 4 et 5)

Lorsque l'ordre des travaux d'une séance
publique est relativement chargé (par l'examen
de textes législatifs), les interpellations sout
habituellement inscrites à ]a fin de l'ordre du
jour (après les questions orales, les questions
d'actualité et les votes). Il en résulte que les
débats sur les interpellations sont peu suivis et
que les médias n'y font pl_us écho que très con-
fidentiellement.



Les interpellations, d'autre part, suscitent
souvent le dépôt de motions (ordre du jour pur
et simple ou motion motivée) et celles-ci, par la
force des choses, ne peuvent plus être mises aux
vo,ix le jour même; elles ne sont remises en
discussion et, le cas échéant, adoptées qu'à la
réunion suivante, c'est-à-dire souvent plusieurs
semaines plus tard, en raison des difficultés du
calendrier. Ce report du vote en dénature com-
plètement le sens, de sorte que les débats sus-
cités par les interpellations prennent de plus en
plus un caractère académique.

Pour revaloriser les interpellations, la com-
mission VOlISpropose de décider que cclles-ci
sont, en principe, inscrites à l'ordre du jour
d'une séance du matin (article 59, § 4). De cette
manière, si des motions sont déposées, elles
pourront être mises aux voix dès la plus pro-
chaine séance au cours de laquclle des votes
sont prévus (§ 5, dernier aJinéa, du même arti-
cle), c'est-à-dire, normalement, dès l'après-midi
du même jour.

L'inscription des interpellations à l'ordre
des travaux de la séance du matin n'aura évi-
demment lieu que si l'ampleur du programme
prévu pour la séance de l'après-midi le justifie.

Par ailleurs, il faudrait éviter que le dérou-
lement normal des débats consacrés aux inter-
pellations soit rendu impossible par J'absence
de quorum: sur ce point, la commission vous
propose d'adopter les règles déjà expérimentées
au CR W dans le cadre de la procédure des sec-
tions (règlement du CR W, articles 25, § 4, et
35bis). Le but recherché ici est évidemment
d'empêcher que les absents ne puissent plus
pénaliser les présents.

La commission a tout d'abord hésité quant
à la terminologie à adopter: le terme de section
(qui exprime l'idée de «partie» alors qu'il
s'agit bien de réunion plénière du Conseil) n'a
pas été retenu tandis que l'expression de
« réunion publique de J'ensemble des commis-
sions }) a été jugée imprécise et trop longue. De
même, la variante « séance publique restreinte )'

n'a pas non plus été appuyée. C'est le règlement
(( Règles de procédure et autres dispositions
pertinentes,,) de l'Assemblée nationale du
Québec qui a finalement inspiré le terme qui a
été adopté: celui de commission plénière.

Cette procédure pourra être utilisée dans
deux cas:

1° dans l'hypothèse de l'article 25 de notre
règlement, lorsqu'un vote par appel nominal
dans le cours d'une séance publique fait con-
stater que Je Conseil n'cst pas en nombre, le
président pourra décider que le Conseil se réu-
nit immédiatement en commission plénière
pour entendre les interpellations et les questions
inscrites à l'ordre du jour. Cette décision peut

être prise, aussi bien après le premier vote qui
aura révélé l'absence de quorum qu'après le
second vote, si celui-ci confirme le défaut de
quorum. C'est le sens des mots « Dans tous les
cas prévus à l'alinéa précédent» qui figurent
en tête du second alinéa que la commission
propose d'insérer dans le § 4 de l'article 25.

2° d'une manière plus générale, la confé-
rence des présidents pourra décider, au moment
de la préparation de j'ordre des travaux des
séances publiques, qu'une commission plénière
du Conseil sera convoquée pour les interpella-
tions et les questions (c'est 13 portée du § 5
nouveau de l'article 59 que la commission a
adopté).

L'ordre des travaux de la commission plé-
nière est donc fixé par la conférence des prési-
dents. Cette commission a un caractère public.
La procédure relative à la commission plénière
est, par rapport à celle qui règle les séances
publiques, dérogatoire sur deux points essen-
tiellement :

a) les dispositions relatives au quorum ne
sont pas applicables et la commission plénière
peut siéger valablement quel que soit le nom-
bre de membres présents;

b) aucun vote, même de procédure, ne peut
intervenir en commission plénière mais des
motions peuvent être déposées (celles-ci seront
normalement mises aux voix au cours de la
séance publique qui suivra).

Ces dispositions résultent du second alinéa
du § 5 nouveau de l'article 59 : «Ne sont pas
applicables à ces réunions les articles 25 §§ 1",
3, 4 et S, 31, 32, 33 ,et 61, §'§ 4, 5 et 6.

"

Questions orales urgentes
et questions d'actualité

(Articles 64bis et 65)

La commission a estimé nécessaire d'alléger
les différentes procédures relatives aux ques-
tions orales. L'heure des questions d'actualité
connaît un succès incontestable et la procédure
des questions urgentes peut parfaitement s'y
intégrer. Celles-ci, selon l'article 65, § 2, doi-
vent en tout cas être posées avant les votes; la
commission propose que cette condition soit
désormais applicable aux questions d'actualité:
c'est Je motif de la modification envisagée à
l'article 64bis, § 1er, in fine: « ... sur proposi-
tion de la conférence des présidents, au plus
tard à 17 heures et en tout cas avant les votes ».

L'article 65, relatif aux questions urgentes,
sera dès lors abrogé.

...
A l'exception du texte proposé au § 6 de

j'article 23 (modification de l'ordre du jour des
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séances publiques), qui a l,té adopté par 8 voix
contre (), tons les ~iutres t'.:.'xteSont été adoptés
par la commission ;,l l'llll~Hljmité.

Le présent rapport 3 été adopté
inité au cours de la réunion du 20
1986.

il l'unani-
novembre

Les RapjJOrteurs, Le Président,

Ch. PETITJEAN,
J. le HARDY de IJEAUL1UJ L. DEFOSSET.
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TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

~~--

Articles 5, 5his, 23, 25, 59. 64his ct 65 et modifications terminologiques afférentes

L'intitulé du chapitre II du t.itre premier est
ainsi modifié: « Du bureau définitif ct de b
conférence des présidents.

"

ART. S

La conférence des présidents est constituée
des membres du bureau ct des présidents dC~i
groupes politiques reconnus ou de leurs sup-
pléants désigni:s.

En (;1..'1de p;lrîté, la voix du président du
Conseil est prépondérank.

L~l conférence des présidents examine J'état
des travaux du Conseil, en commission et en
~ls5emhlée plénière. EJle prépare les séances du
Conseil et propose Pordre du jour.

E!1e détermine les séances qui pourront
faire l'objet d'un enregistrement intégral ou
partiel par la radio-télévision. El1e définit les
ccndirlolls d'objectivité auxquelles devra ré-
pondre LI rcrransmission de ces cnrcgi~:trcmenF
sonores et visuels.

ART. 5bis

Le bureau nomme les memhres du person-
nel du Conseil) ;1 l'exception du grdfier.

Alodification termiJ!%giquc

L'expression « la conférence des pré:;:
dents» remplace «Je bureau » dans les arri-
cIos 9, § 2, 11, § 3,15, ~)5, 36his, § 2, -H), § ?
64bis, ~ r'l', 66, § 6, 67, § 1l'r ct 68, alinéa prc..
IllIer.

ART. 23

§ l~r. La conférence des présidents se
sur convocation de son président.

réunit

§ 2. La conférence des présidents peut
entendre les présidents de commission.

§§ 3, 4, 5 et 7.

L'expression «La conférence
dents » remplace « le bureau ».

des prési-

§ 6 (nouveau).

L'ordre des travaux au cours d'une journée
ne peut être ultérieurement modifié que par un

"'et' i_~:~'i.(;';,", ]'inirÎ:l;-;Vl .,.Oil du r:;'ès;ckrd d!1
Con:.;(;jl, ~';;J:t du prési.d~iH de J'Ex(;clItif ou de
i'LIn de ses m_crnbrcs au nom de J'Exécutif., ou
paf un \0tC érnîs suite au dépÔt d'une motion
.1Ppuyéc par !a nujorîf(~ dès membres du
Consei1.

D;lll.'; cc: cas, les limitatiolls
O;-.itt.'urs et du temps de p:tjo]c
';ullt applicahles.

du nombre de-;
pïévucc; au § 5

§ ï (inchangé).

ART. 2S

Compléter Je § 4 par un second a1inéa :

"
D,ms tous les cas pr(~vus Ù l'alinéa précé-

,Lnt, le nn~siJcl1t peUL d(:cide,' cn outre que Je

Conseil S'è j'l'unit immédiatement en commission
nlénJt'rc, ;lUX fins d'entendre les interpella-
tions et !cs questions adressées ,\ PExécutif et
selon Iles modalités prévues par l'article 59,
~, 5. »)

ART. 59

§§ 1"', 2 et 3
(inchaugés).

(dépôt des interpcH3tions) -

§ 4. En principe, les interpel1ations sont ins-
crites à l'ordre du jour d'une séance du matin.

Si une motion est déposée en conclusion
d'une interpellation, dIe est mise aux voix à la
réunion de l'après-midij à l'heure prévue pour
les votes.

§ 5. La conférence des présidents peur con-
voquer les membres du Conseil en commission
p1énièrc aux fins d'entendre les interpellations
et les questions adressées à l'Exécutif.

Ne sont pas applicables à ces réunions les
articles 25 §,§ 1"\ 3, 4 ct 5, 3J, 32~ 33 et 61,
§§ 4, 5 ct 6.

Si une motiollcst déposée, elle est nÜse aux
voix ;:\ la plus prochaine séance au cours de
laquelle des votes sont prévus.

7



ART. 64bis
(Questions ,tactualité)

Modifier la fin du § 1"':

«... sur proposition de la conférence des
présidents, au plus tard à 17 heures et en tout
cas avant les votes. »)

ART. 65
(Qu:!stions urgentes)

Abroger cet article.
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